
À Valcourt, les chiens et les 
chats sont les bienVenus!



Visitez notre site Web au WWW.Valcourt.ca ou contactez-nous par  
courriel au Ville.Valcourt@Valcourt.ca pour tous les détails!

• Votre chien doit être enregistré À la Ville.  
 Vous deVrez acheter une médaille dans les  
 15 jours suiVants l’adoption de l’animal ou  
 Votre arriVée sur notre territoire, dans le 
 cas d’un déménagement. également, Vous 
 deVrez payer une licence au coût de 10$ qui 
 sera renouVelable annuellement. la  
 médaille, Vendue 10$, est quant À elle Valide 
 pour la Vie complète du chien. en cas de perte, 
  il faudra en acheter une nouVelle.

chiens: chats:

• lorsqu’il se trouVe sur une place publique  
 (rues, parcs, pistes cyclables, etc.), le  
 chien doit être sous le contrôle de son  
 maître et maintenu en laisse. il est À noter  
 que la laisse doit aVoir une longueur  
 maximal de 1.85 mètre et que les laisses  
 rétractables ne sont pas autorisées sur  
 les Voies publiques.

• en aucun cas Votre chien ne peut se  
 retrouVer sur un terrain qui ne Vous  
 appartient pas sans le consentement  
 express du propriétaire.

• si Vous gardez plus d’un chat, sachez qu’ils  
 doiVent tous être stérilisés dès l’âge de 4  
 mois, À l’exception de 1.

• il est défendu de laisser en liberté un chat  
 ou une chatte qui n’est pas stérilisé,  
 principalement en période de rut (chaleur).

chiens et chats: 

• il n’est pas permis de garder un total combiné de  
 chiens ou de chats supérieur À 4.

• lorsque Votre animal fait ses besoins, que ce  
 soit sur la place publique, dans un parc ou sur  
 un terrain priVé, Vous deVez immédiatement  
 nettoyer, par tous les moyens appropriés. il Vous  
 faudra disposer des matières fécales d’une  
 manière hygiénique, soit dans un sac fermé  
 déposé dans une poubelle publique, soit dans  
 Votre bac de compost À la maison. ayez toujours  
 en Votre possession le matériel nécessaire.


